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Mildiou : 
Le vignoble est sain a  quelques exceptions pre s. 
Le risque remonte avec les pluies de cette semaine. Les prochaines pluies pourraient e tre contami-
nantes. 
Si la rémanence du traitement arrive avant la fermeture complète de la grappe, vous pouvez re-
nouveler le traitement juste avant des pluies conséquentes annoncées.  
Lorsque le stade fermeture complète de la grappe sera atteint, s’il n’y a pas de symptômes, les 
traitements pourront être arrêtés. 
Soyez vigilant avec le décalage de stades sur vignes gelées. 
 
Oïdium:  
Les conditions climatiques des prochains jours sont favorables a  l’oï dium. Il est important de surveil-
ler ses parcelles pour de tecter la pre sence de la maladie. Les parcelles pre sentant des sympto mes, 
me me paraissant minimes, ne cessitent d’e tre traite es, les sympto mes pouvant largement s’e tendre 
jusqu’aux vendanges. 
Les parcelles parfaitement saines a  la fermeture de la grappe ne pre sentent plus de risque et les trai-
tements peuvent e tre arre te s. 
Vous  pouvez me demander de vous aider a  observer vos parcelles. 
 
Vérifiez d’abord la présence d’oïdium avant de traiter.  
 
Botrytis 
Si votre parcelle est sensible au botrytis, effeuillez sur une face, cote  soleil levant. 
 
 

Ver de la grappe et cicadelle : page 2 
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Début de fermeture de la grappe 

Remontée du risque mildiou avec les pluies de la semaine dernière 

Risque oïdium selon historique parcellaire 

Envisager un traitement contre les vers de la grappe (selon pression à la parcelle) 

Quelques baies avec botrytis 
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Ver de la grappe :  
Le pression de la premie re ge ne ration est non ne gligeable : sur les parcelles ayant eu beaucoup de 
glome rules, des de ga ts sont nettement visibles. 
Sur ces parcelles, un insecticide peut e tre envisage . 
Il doit e tre positionne  au moment ou  le maximum de pontes aura e te  atteint. Le second vol reprend 
tout juste, mais devrait s’intensifier cette semaine avec le retour du soleil. Les premie res pontes de-
vraient e tre visibles la semaine prochaine. 
Traitement ovicide : à placer dès l’apparition des premières ponte et jusqu’au stade « tête noire » 
c’est-à-dire jute avant l’éclosion des œufs. 
Traitement larvicide : il doit être fait juste avant l’éclosion des œufs, c’est-à-dire au stade « tête 
noire  », environ une semaine après la ponte. 
 
 

Cicadelle verte : la population actuelle ne justifie pas de traitement. 
 

Si aucune alternative a  l’utilisation de produits phytosanitaires n’est propose e, c’est qu’il n’en existe pas de 
connue suffisamment pertinente a  ce stade. Cependant, des alternatives pre ventives existent  
Vous trouverez ci-dessous diffe rents liens: 
 

- pour retrouver l’ensemble des matie res actives des produits utilisables : 
 e-phy catalogue produits phyto  

 

- l’e tat des lieux  2017 des re sistances aux diffe rentes mole cules utilise es 
http://draaf.hauts-de-france.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/Note_technique_commune_Vigne_2017_Vdef_cle8e7ec3.pdf 

  

- le re fe rentiel des produits phyto 2016 e tabli par les chambres d’agricultures du Val de Loire. 
Vous y trouverez une liste de produits classe s par matie re active, avec les recommandations d’usages 
(limitation du nombres de traitement …). Attention, la re glementation pouvant e voluer, ce re fe rentiel 
est valide a  la date d’actualisation du 01/01/2017. 
 
http://www.loir-et-cher.chambagri.fr/fileadmin/documents/VITICULTURE_ET_OENOLOGIE/

Referentiel_Phyto_2017_VFinale.pdf 
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